
COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 16/12/2021 

L’an deux mil vingt et un  le seize décembre, le Conseil Municipal de la commune de CORVEISSIAT étant assemblé en 

session extraordinaire, au lieu habituel de ses séances,  après convocation légale  sous la présidence de Jonathan GINDRE 

Convocation du 09/12/2021 

NOMS Prénoms, Qualités Présents Excusés Pouvoirs à  NOMS Prénoms, Qualités Présents Excusés Pouvoirs à 
GINDRE Jonathan, Maire X   GIRAUD Olivier, Conseiller x   

CURVAT Pierre, 1er Adjoint X   CLISOL Romain, Conseiller  x GIRAUD Olivier 

BOUVIER Sandra, 2e Adjointe x   QUIVET Yves, Conseiller x   

ALLAIN Lauriane, 3ème adjointe  X CURVAT Pierre DURET Stéphane, Conseiller  x  

POMMIER Mickaël, 4e adjoint X   CHEVALLIER  CARINGI 
Gaétane, Conseillère 

 x  

NIOGRET Claude, Conseiller x   ROUX Madeline, 
Conseillère 

 x COURVOISIER 
Franck 

CHAUFFARD Martine, 
Conseillère 

X       

COURVOISIER Franck, 
Conseiller 

x       

 
Mme CHAUFFARD Martine  est nommée secrétaire de séance. Le quorum étant atteint, le Conseil Municipal peut 
valablement délibéré. 
L’ordre du jour : 

o Approbation du compte-rendu du conseil municipal du 25/11/2021 et  information de M le Maire aux membres 

du Conseil Municipal des décisions prises dans le cadre des délégations. 

o Décision modificative du budget restaurant 

o Convention d’adhésion à la plateforme de dématérialisation 

o Régime indemnitaire tenant compte des fonctions des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel 

(RIFSEEP) 

o Questions diverses 

Approbation du compte-rendu du conseil municipal du 25/11/2021 

Le compte-rendu du conseil municipal du 25/11/2021 est approuvé à l’unanimité. 

Décision modificative du budget restaurant 

Monsieur le Maire rappelle la fin du bail commercial avec la société La Pat’del’ours. Le trésorier principal 

municipal a informé que tous les titres de recette sont honorés. Il convient de rendre la caution. 

Afin de régulariser la comptabilité communale du budget restaurant, une décision modificative suivante : 

Section investissement : 

Dépenses Recettes 

C:/ 165 : dépôt et caution : + 1 650 € 

C:/ 2132 : immobilisations : - 1 650 € 

 

 

Après avoir délibéré, le conseil municipal  vote à l’unanimité, la décision modificative. 

 

convention d’adhésion à la plateforme de dématérialisation proposé par le Centre de gestion de l’Ain 



Monsieur le Maire informe les membres du conseil municipal que le Centre de Gestion de la Fonction Publique 

Territoriale de l’Ain propose aux collectivités un accompagnement dans la mise en œuvre du processus de 

dématérialisation. 

Le CDG01 propose par convention, pour le compte de la collectivité cosignataire, un ensemble de prestations 

destiné à mutualiser les frais d’installation et de fonctionnement d’outils de dématérialisation de certains 

documents administratifs :  

La télétransmission des actes soumis au contrôle de légalité (dispositif ACTES) :  

Ce dispositif consiste en l’envoi à la Préfecture ou sous-Préfecture des actes transmissibles par voie 

électronique, via une application sécurisée. Il s’agit d’une démarche volontaire de modernisation 

administrative de la collectivité. L’accompagnement du Centre de gestion est conduit en concertation avec les 

services préfectoraux départementaux, et environ 260 collectivités bénéficient déjà de cet accompagnement 

du Centre de gestion de l’Ain 

La dématérialisation de la comptabilité publique (Protocole d’Echanges Standard – PES V2) :  

Ce dispositif concerne les échanges de documents entre les ordonnateurs et les comptables. La 

dématérialisation des pièces jointes et la procédure de signature électronique devront être mises en œuvre 

selon un calendrier à définir avec les trésoriers. 

Monsieur le Maire, donne lecture au conseil municipal  du projet de convention du CDG01. 

LE CONSEIL MUNICIPAL : 

Sur le rapport de Monsieur le Maire, après en avoir délibéré,  à l’unanimité, 

DECIDE : 

- d’approuver la convention et toutes pièces s’y rapportant pour mettre en place la dématérialisation de 
la comptabilité et certains documents administratifs. 

 

- d’autoriser Monsieur le Maire à conclure la convention correspondante avec le Centre de Gestion de 

la Fonction Publique Territoriale de l’Ain annexée à la présente délibération, 

 

 

REGIME INDEMNITAIRE TENANT COMPTE DES FONCTIONS, DES SUJETIONS, DE L’EXPERTISE ET DE 
L’ENGAGEMENT PROFESSIONNEL  (RIFSEEP) 

Le Conseil, 

Sur rapport de Monsieur le Maire, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires et notamment son article 

20, 

VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale 

et notamment son article 88, 

VU la loi n°2010-751 du 5 juillet 2010 relative à la rénovation du dialogue sociale et comportant diverses 

dispositions relatives à la fonction publique, 



VU le décret n°91-875 du 6 septembre 1991 pris pour l'application du 1
er

  alinéa de l'article 88 de la loi du 26 

janvier 1984 précitée, 

VU le décret n°2010-997 du 26 août 2010 relatif au régime de maintien des primes et indemnités des agents 

publics de l’Etat, 

VU le décret n°2014-513 du 20 mai 2014 portant création du régime indemnitaire tenant compte des fonctions, 

des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel (RIFSEEP) dans la fonction publique d’Etat, 

VU la circulaire du 5 décembre 2014 relative à la mise en œuvre du RIFSEEP, 

VU la circulaire du 3 avril 2017 relative à la mise en place du RIFSEEP, 

VU les arrêtés fixant les montants de référence pour les corps et services de l’Etat, 

 

Le Maire informe l’assemblée,  

Le nouveau régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement 

professionnel (RIFSEEP) mis en place pour la fonction publique de l’Etat est transposable à la fonction publique 

territoriale. Il se compose :  

- d’une indemnité liée aux fonctions, aux sujétions et à l’expertise (IFSE) ;  

- d’un complément indemnitaire tenant compte de l’engagement professionnel et de la manière de 

servir (CIA) basé sur l’entretien professionnel.  

 

La collectivité a engagé une réflexion visant à refondre le régime indemnitaire des agents et instaurer le 

RIFSEEP, afin de remplir les objectifs suivants :  

- prendre en compte la place dans l’organigramme et reconnaître les spécificités de certains postes  

- prendre en compte le niveau de cotation des différents postes en fonction des trois critères 

d’encadrement, d’expertise et de sujétion  

 

Le RIFSEEP se substitue à l’ensemble des primes ou indemnités versées antérieurement, hormis celles exclues 

du dispositif RIFSEEP.  

1 – Bénéficiaires 

 
Au vu des dispositions réglementaires en vigueur, le RIFSEEP a été instauré pour le corps ou services de l’Etat 

servant de référence à l’établissement du régime indemnitaire pour les cadres d’emplois existants au tableau 

des effectifs. 

 

La prime pourra être versée aux fonctionnaires stagiaires et titulaires et aux agents contractuels  

 

2 - Montants de référence 
Pour l’Etat, chaque part de la prime est composée d’un montant de base modulable individuellement dans la 

limite de plafonds précisés par arrêté ministériel. Les montants applicables aux agents de la collectivité sont 

fixés dans la limite de ces plafonds.  



Chaque cadre d’emplois est réparti en groupes de fonctions suivant le niveau de responsabilité et d’expertise 

requis ou les sujétions auxquelles les agents peuvent être exposés :  

 

Groupe Niveau de responsabilité, d’expertise ou de sujétions* 

Groupe 1 Emplois nécessitant une qualification ou une expertise particulière 

Groupe 2 Emplois à responsabilité fonctionnelle et d’organisation 

 

Il est proposé que les montants de référence pour les cadres d’emplois soient fixés à :  

 

 

Groupe  

IFSE CIA 

Montant 

minimum 

Montant  

maximum 

Montant 

minimum 

Montant  

maximum 

Groupe 1 1 200 7 066 0 1 200 

Groupe 2 1 000 7 066 0 1 200 

 

Les montants de base sont établis pour un agent exerçant à temps complet. Ils sont réduits au prorata de la 

durée effective du travail pour les agents exerçant à temps partiel ou occupés sur un emploi à temps non 

complet.  

 

3 - Modulations individuelles et périodicité de versement 
 

A. Part fonctionnelle : IFSE 

 

La part fonctionnelle peut varier selon le niveau de responsabilités, le niveau d’expertise ou les sujétions 

auxquelles les agents sont confrontés dans l’exercice de leurs missions.  

Le montant individuel dépend du rattachement de l’emploi occupé par un agent à l’un des groupes 

fonctionnels définis ci-dessus. 

Ce montant fait l’objet d’un réexamen :  

- en cas de changement de grade ou de cadre d’emplois à la suite d’une promotion, d’un 

avancement de grade ou de la nomination suite à la réussite d’un concours ;  

- au moins tous les quatre ans en fonction de l’expérience acquise par l’agent.  

 

La part fonctionnelle de la prime sera versée mensuellement sur la base du montant annuel individuel attribué.  



B. Part liée à l’engagement professionnel et à la manière de servir : CIA 

Il est proposé d’attribuer individuellement chaque année un complément indemnitaire aux agents en fonction 

de l’engagement professionnel et de la manière de servir en application des conditions fixées par l’entretien 

professionnel. 

La part liée à la manière de servir sera versée annuellement.  

Cette part sera revue annuellement à partir des résultats des entretiens professionnels.  

4 - Modalités ou retenues pour absence  

 

En ce qui concerne le cas des agents momentanément indisponibles (congé maternité et paternité, accident de 

service ou maladie professionnelle, CITIS, congés maladie, congés annuels et autorisations spéciale d’absence, 

congés pour formation syndicale…), il sera fait application des dispositions applicables aux agents de l'État 

(décret n° 2010-997 du 26/08/2010).  

Les primes et indemnités seront supprimées pour l’agent en congé de longue maladie ou de longue durée. 

Lorsque l’agent est placé en congé de longue maladie ou de longue durée à la suite d’une demande présentée 

au cours d’un congé accordé antérieurement au titre de la maladie ordinaire, les primes et indemnités qui lui 

ont été versées durant son congé maladie ordinaire lui demeurent acquises. Le versement des primes et 

indemnités est maintenu pendant les périodes de congés annuels et autorisations exceptionnelles d'absence, 

congés de maternité ou paternité, états pathologiques ou congés d'adoption. 

5 – Maintien des montants du régime indemnitaire antérieur 

Le montant des primes concernant le régime indemnitaire antérieur au déploiement du RIFSEEP est garanti aux 
personnels. Ce maintien concerne les primes et indemnités susceptibles d’être versées au titre du grade, des 
fonctions, des sujétions correspondant à l’emploi. 

 

DECIDE 

Article 1
er

 : à l’unanimité, d’instaurer un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de 

l’expertise et de l’engagement professionnel versé selon les modalités définies ci-dessus. Les dispositions de la 

présente délibération prendront effet au : 01/01/2022  

Article 2 : D’autoriser le Maire à fixer par arrêté individuel le montant perçu par chaque agent au titre des deux 

parts de la prime dans le respect des principes définis ci-dessus. 

Article 3 : De prévoir et d’inscrire au budget les crédits nécessaires au paiement de cette prime.  

 

 

 

 


